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SERVICE DE TRANSPORT MARITIME – TARIFS DE FRET POUR 2025 

 
Destination 

Nord Sud 
Marchandises 

diverses* 
Conteneurs** Marchandises 

diverses* 
Conteneurs** 

Port de chargement : Hay River (TNO) 
  Grand lac des Esclaves 

Łutselk’e 431 $ 6,637 $ 280 $ 4,312 $ 
  Fleuve Mackenzie 

Tulita 348 $ 5,359 $ 225 $ 3,465 $ 
Norman Wells 348 $ 5,359 $ 225 $ 3,465 $ 
Fort Good Hope 416 $ 6,406 $ 270 $ 4,158 $ 
Inuvik 498 $ 7,669 $ 324 $ 4,990 $ 
Aklavik 527 $ 8,116 $ 344 $ 5,298 $ 
Tuktoyaktuk 559 $ 8,609 $  363 $ 5,590 $ 

  Arctique de l’Ouest     
Sachs Harbour 636 $ 9,794 $ 413 $ 6,360 $ 
Paulatuk 636 $ 9,794 $ 413 $ 6,360 $ 
Ulukhaktok 636 $ 9,794 $ 413 $ 6,360 $ 

  Région de Kitikmeot     
Kugluktuk 668 $ 10,287 $ 435 $ 6,699 $ 

Port de chargement : Tuktoyaktuk (TNO) 
  Arctique de l’Ouest     

Sachs Harbour 386 $ 5,944 $ 251 $ 3,865 $ 
Paulatuk 386 $ 5,944 $ 251 $ 3,865 $ 
Ulukhaktok 386 $ 5,944 $ 251 $ 3,865 $ 

  Région de Kitikmeot     
Kugluktuk 403 $ 6,206 $ 262 $ 4,035 $ 

 

*Les tarifs pour les marchandises diverses sont déterminés en fonction d’une unité de poids (1 000 kg) ou de 
volume (2,5 mètres cubes) de chaque article, selon la méthode de calcul la plus lucrative. 
**Les tarifs pour les conteneurs s’appliquent aux conteneurs aux dimensions extérieures standard de 6,096 m de 
longueur x 2,438 m de largeur x 2,590 m de hauteur (20' de longueur x 8' de largueur x 8'6" de hauteur). 
Le poids maximal d’un conteneur est de 13 150 kg (29 000 lb) et comprend le poids du conteneur à vide. 
Veuillez communiquer avec le service à la clientèle si vous envoyez des explosifs, des marchandises 
surdimensionnées ou en surpoids (des frais supplémentaires peuvent s’appliquer) ou des articles à volume élevé 
(grands sacs de vrac), ou si vous souhaitez effectuer des arrêts supplémentaires. Le STM décline toute 
responsabilité quant aux effets personnels laissés à l’intérieur des véhicules. 
Vous devez vous procurer une assurance maritime séparément. 
Le supplément pour le carburant de 18 % demeure inchangé et s’ajoutera au tarif applicable pour la saison 2025 
(revu chaque saison). 
Toutes les livraisons sont soumises à des frais minimums de 0,5 tonne payante au tarif applicable. 
Aucune taxe n’est incluse dans les prix. 

https://www.inf.gov.nt.ca/fr/services/service-de-transport-maritime/formulaires

